Dispense de recherche d'emploi

Par berni68, le 20/02/2011 a 00:01

Bonjour,rnrnNe en 08/52, ayant validé et cotisé 172 trimestres (dont 6 avant 17 ans), je vai
étre licencier fin mars pour faute. rnMa question: serai je dispensé de recherche
d'emploi?rnMerci d'une réponse
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